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Les annonces se paient d'avance 

Comment nous avons vécu 

Les enquêtes sur le prix de la vie n'ont pas 
manqué chez nous , depuis 1914. Chaque 
mois, des «index» ont été publiés, très utiles 
assurément, mais incapables de nous fournir 
une idée précise des modifications que les 
prix nouveaux avaient imprimées au genre de 
vie des diverses classes sociales. Il est donc 
heureux que, sur ce point là, le Bureau fédé
ral de statistique vienne nous éclairer au
jourd'hui. 

L'enquête du Bureau Jédéral de statistique 
a porté sur les conditions d'existence de 277 
ménages, dont 97 pris à Zurich, 4b à Bàle, 19 
à Berne, 34 dans d'autres villes et 82 dans de 
petites localités. Les calculs se sont opérés de 
la même manière que ceux de la statistique 
qu'établissait en 1912 le Secrétariat ouvrier 
suisse, qui conserve le grand mérite d'avoir 
entrepris ce genre d'enquêtes. Aujourd'hui 
donc, et grâce à la dernière publication du 
Bureau fédéral de statistique, nous sommes 
en situation d'établir deux ordres de faits es
sentiels, à savoir l'influence de la guerre sur 
la répartition des dépenses ménagères, d'une 
part, et, d'autre part, sur le mode de vie de 
chaque classe sociale. 

* 
* * 

On eût pu craindre que la hausse extraor
dinaire de tous les prix exerçait une influence 
très fâcheuse sur le mode d'existence des clas
ses salariées. Il n'en fut rien, si l'on en juge 
par les chiffres péremptoires qui suivent: 

En pour cent du total, 
dépenses pour : en 1912 en 1919 

l'alimentation 45,8 44,8 
le vêtement 12,0 14,6 
le logement 22,4 21,1 
les soins médicaux 2,4 2,6 
l'éducation et les récréations 5,1 5,1 
les voyages 1,9 1,8 
les assurances 3,6 3,3 
les impôts 1,8 2,3 
les dépenses diverses . . . . 5,0 4,4 

Ce résultat est réjouissant malgré tout, puis
qu'il démontre que l'énorme renchérissement 
de la vie n'a pas entraîné de modification ap
préciable dans le genre de vie de nos diverses 
classes de travailleurs. Tout au plus les dé
penses d'habillement se sont-elles, dans l'en
semble, légèrement accrues, de même que les 
charges fiscales. Sur le premier poste — mais 
pas sur le second, hélas — une détente appré
ciable s'est produite depuis la fin de 1919. 

Ce qu'on vient de lire constitue une'moyen-
ne. Afin que les «dictateurs du prolétariat» 
ne soient pas trop tentés de murmurer, com
parons maintenant les conditions d'existence 
de la classe minimale (celle dont^le revenu ne 
dépassait pas 2000 francs en ; i912'et 5000 en 
919). Voici les chiffres précis : 

En pour cent : 
Nourriture 
Vêtement 
Logement 
Soins médicaux . . . 
Education et récréation 
Voyages 
Assurances 
Impôts 
Divers 

1912 

54,1 
9,9 

21,8 
1,9 
3,7 
1,8 
2,4' 
1,4 
3,0 

1919 
51,6 
12,3 
21,8 

1,7 
3,2 
1,9 
2,6 
1,6 
3,3 

Ici, les résultats sont encore plus réconfor
tants. La proportion des « dépenses diverses » 
s'élève plutôt ; celle du logement reste la 
même, celle des assurances s'accroît légère
ment. Si les conditions de l'existence matérielle 
avaient empiré autant qu'on le dit dans cer
tains milieux, la proportion des primes d'as
surances eût singulièrement décru. 

Tout ce qui précède est confirmé par un 
autre tableau plus détaillé, qui porte sur les 
divers composants de l'alimentation humaine. 
On démontre que, dans la classe inférieure des 
ressources, la consommation de la viande a, 
entre 1912 et 1919, passé de 15,3 à 16 ,9%, 
celle des œufs de 2,5 à 3,6, celle du beurre de 
3,2 à 4,3, celle des pommes de terre de 2,2 à 
2,6, tandis que la consommation du lait à ré
trogradé de 23,4 à 16,8 et celle du pain de 
15,5 à 10,2 °/o. Pendant la même période, l'em
ploi de la viande, des œufs et du beurre a di
minué dans les classes supérieures des salaires. 
Si regrettable que soit le recul forcé dans la 
consommation du lait, les chiffres qu'on vient 
de lire montrent que, durant la guerre, il s'est 
produit un véritable nivellement des jouissan
ces. L'élévation des salaires a donc apporté 
chez nous, malgré tout ce qu'on avance de 
contraire dans certains milieux, le maximum 
des résultats bienfaisants. 

Nivellement des jouissances ? Certes, si l'on 
considère encore le tableau suivant : 

En mettant à 100 les dépenses correspon
dantes de la classe la plus basse des salaires, 
on constate que les dépenses de nourriture de 
la classe la plus élevée des salaires ont, depuis 
1912, fléchi de 166 à 152, celles du vêtement 
de 261 à 256, celle du loyer de 181 à 174, et 
les soins médicaux de 381 à 314. Bien plus, 
les «dépenses diverses» de la classe supérieure 
sont descendues de 360 à 317. Or, on a vu 
plus haut que les charges correspondantes de 
la classe inférieure des salaires s'étaient plutôt 
élevées. Ce nivellement s'aperçoit partout dans 
le domaine varié des «jouissances» — tabac, 
vin, etc. — où le pourcent de la classe infé
rieure des salaires rattrappe à peu près celui 
de la classe la plus haute. Il est vrai, hélas, 
que ce nivellement s'est opéré au moins au
tant par les restrictions d'en haut que par 
l'accroissement des jouissances en bas. Il n'en 
est pas moins évident. 

* * * 
Si les statistiques qui précèdent offrent un 

aspect réconfortant et si elles permettent de 
réfuter victorieusement certaines exagérations 

volontaires, il n 'en ressort pas moins — comme 
le fait bien voir M. le D r J. Lorenz dans la 
Nouvelle Gazette de Zurich — que le bilan 
des classes laborieuses n'est très favorable 
nulle part, que tous, du haut en bas, trouvent 
beaucoup de peine à nouer les deux bouts et 
que l'épargne doit être dans ces années de 
guerre et de crise, la grande sacrifiée. Le spec
tacle de certains excès — dont on s'empresse 
sottement de faire une généralité — ne devra 
jamais nous le faire oublier. P . Ds. 

Contrôle de la marche des montres 

Bureau officiel de contrôle 
de la marche des montres, St-lmier. 

Rapport pour l'année ig2o. 

Pendant l'exercice 1920, le bureau d'observation 
a reçu en dépôt 250 montres provenant de 17 dé
posants. Ces montres ont été réglées par 19 
régleurs. 

Dépôts, bulletins, échecs et retraits: i°jourS i]ôùts 
Bulletins délivrés avec mention 

« très satisfaisant » 61 7 
Bulletins délivrés sans mention 68 68 
Echecs (réglage insuffisant 16 29 
Montre retirée avant la fin des 

observations — 1 

Genres de bulletins : 
Bulletins français 189 
Bulletins anglais 15 

Montras 1 jour 
1* d&SSB 

MM. Bulletins délivrés : a»« sans 
mention 

Francillon&Co., Longines, St-lmier 48 49 
Fritz Moeri S. A., St-lmier . . . . 2 4 
Ernest Aeschlimann, St-lmier . . . — 1 
Walter Houriet, St-lmier — 2 
Anonyme, St-lmier 1 — 
Berna Watch Co, St-lmier 1 2 
Bob.'Bandelier, Sonvilier — 1 
10 élèves de l'Ecole d'horlogerie de 

St-lmier 9 8 
Montres 8 jours 

1" classe 
avec sans 

mention 
Francillon & Co., Longines, St-lmier 7 68 
Nature et pourcentage des exigences non satisfaites 

Pour l'obtention du bulletin (échecs) 
1 jour 8 jours 

a) Marche diurne moyenne . . . 0 °/" 0 % 
b) Variation moyenne 0 0 
d) Différence du plat au pendu. . 0,68 0,94 
f) Variation par degré 0,68 3.77 
g) Beprise de marche 1.36 0,94 
c) Plus grande variation . . . . 2,75 9,42 
e) Diftérence de vh. à vg. . . . 0 0 
e) Différence de vh. à vd. . . . 0,68 0,94 
h) Erreur secondaire 4.78 9,42 

Arrêts 0 1,89 
Pour l'obtention de la mention : 

a) Marche diurne moyenne . . . 0 % 4,7% 
b) Variation moyenne 0 0 
d) Difference du plat au pendu . . 0,83 20.7 
f) Variation par degré 3,45 3,8 
g) Beprise de marche 4,8 3,66 
c) Plus grande variation . . . . 15,5 19,S 
e) Différence de vh. à vg 2,1 7,6 
e) Différence de vh. à vd. . . . 6,85 34,0 
h) Erreur secondaire . . . . . . 32,5 40,5 
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Informations 

Allemagne. 
Importations d'échantillons de montres. 
La Légation d'Allemagne à Berne vient de com

muniquer ce qui suit : A teneur d'une communi
cation du Bureau principal des douanes de Baden, 
le moindre envoi d'échantillons de montres est 
subordonné à la délivrance d'une autorisation 

.d'importation, vu que, d'une façon générale, seuls 
sont dispensés de cette formalité les échantillons 
pouvant servir uniquement à cet usage, ce qui 
n'est pas le cas des montres. Celles-ci sont, en ou
tre soumises à une rigoureuse prohibition d'en
trée. A l'occasion d'un cas récent relatif également 
à l'importation d'échantillons de montres de 
Suisse en Allemagne, les douanes précitées recom
mandent aux requérants de solliciter à l'avenir du 
« Reichskommisar für Ein- und Ausfuhrbewilli
gung » à Berlin, sur les formulaires d'importation 
prescrits, délivrés par les Chambres de Commerce 
allemandes, l'autorisation d'importation et de 
réexportation des échantillons de montres. Sur 
présentation de cette autorisation, la douane ba-
doise permettra l'importation et la réexportation 
des échantillons de montres dans le «Vormerk
verfahren » (passavant pour échantillons), contre 
garantie du montant de la valeur des échantillons 
et acquittement des droits Lors de la réexporta
tion des montres, la somme déposée sera rembour
sée à l'intéressé par le Bureau principal des doua
nes de Baden. A l'exception du fort modeste émo
lument perçu par le « Reichskommissar » pour 
l'octroi de l'autorisation, le requérant suisse n'au
ra pas de frais spéciaux à supporter. Des passa
vants de ce genre sont en général délivrés pour 
un an. En cas nrgent, on peut faire abstraction de 
l'autorisation préalable en mentionnant sur le pa
quet postal contenant les échantillons de montres 
que «l'autorisation d'importation sera sollicitée 
après coup par le destinataire». Cette procédure 
n'est toutefois pas à recommander, étant donné 
que si l'autorisation d'importation devait être re
fusée, la réexportation des montres d'Allemagne 
en serait rendue plus difficile. 

Finlande. — Droits de douane. 
Le Consulat de Suisse, à Abo, télégraphie que 

les interdictions d'importation d'articles de luxe 
ont été supprimées dès le 1er avril et. Les importa
tions peuvent donc se faire librement. 

Toutefois, les droits de douane ont été fortement 
augmentés et sont pour ainsi dire prohibitifs. Les 
montres à boîtes d or devront acquitter un droit 
d'entrée de 300 Mks. fini, et les autres montres 54 
Mks. fini, par pièce. 

Grèce. — Certificats d'origine. 
A teneur d'une information d'Athènes, les mar

chandises importées des pays avec lesquels la Grèce 
est liée par des conventions commerciales n'ont 
plus à être accompagnées de certificats d'origine 
visés par les Consulats helléniques. Ce document 
est remplacé par une déclaration de la maison ex
portatrice attestant la provenance des marchandi
ses, sans visa consulaire. Afin d'éviter toutes diffi
cultés éventuelles, il est urgent, toutefois, de libel
ler ces déclarations en langue française, et de les 
faire établir par les chambres suisses de commerce. 

Des certificats d'origine émanant de la chambre 
de commerce compétente et visés par l'autorité 
consulaire hellénique sont par contre exigés encore 
pour les marchandises acheminées par le port de 
Trieste ou pour tout autre port ci-devant ennemi. 

Une marchandise produite hors de Suisse, mais 
ayant, lors de son importation, acquitté les droits 
de douane suisses, est réputée par les douanes hel
léniques comme marchandise suisse. 

Par contre, les exportations de produits fabri
qués ont fait un bond de 1.667 millions à|2.305 
millions. 

Si l'on considère le mois de février seul, on 
constate que les progrès généraux sont plus accen
tués encore. La France a acheté, en effet,[à l'étran
ger, pour 1.614 millions et vendu pour 1.959 mil
lions, ce qui donne une balance favorable de 345 
raillions. Malgré la crise, elle a pu augmenter ses 
exportations de produits ouvrés dans la proportion 
de plus de 100 millions. 

Grèce. 
Pendant le premier semestre de 1920, le chiffre 

total des importations s'est élevé à 1.175.101.000 
drachmes, contre 301.935.192 aux exportations. 

Indes britanniques. 
Les importations se sont montées à 3.226 300.000 

roupies contre 1.855.200.000 en 1919, les exporta
tions à 2.919.300.000 R. contre 3.063.100.000 en 
1919. La balance commerciale, qui était favorable 
en 1919, devient donc déficitaire pour 307.000.000 
R. en 1920. 
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Chronique financière et fiscale 

Commerce extérieur 

France. 
Les chiffres du commerce extérieur de la France, 

pendant les deux premiers mois de l'année, pré
sentent une balance commerciale qui lui est favo
rable. Elle a importé des marchandises qui repré
sentent un total de 3.596 millions de francs, mais 
ses 'exportations ont, en revanche, porté sur un 
chiffre 3.782 millions, soit un excédent de 186 mil
lions. 

La France achète moins au dehors ; elle n'a im
porté que 1.905 millions de matières premières, 
contre 2,646 millions durant les deux mois corres
pondants de 1920. Les denrées alimentaires ne figu-
cent que pour 738 millions dans les importations, 
rontre 1.487 millions. 

Société de Banque Suisse. 
L'assemblée générale ordinaire des actionnaires 

du 30 mars présidée par M. Leopold Dubois, à la
quelle ont pris part 80 actionnaires représentant 
98.690 actions, a approuvé à l'unanimité le rapport 
de gestion, ainsi que les comptes annuels de 1920 
et a donné décharge au Conseil d'administration 
Le dividende a été fixé à 9°/„, fr. 1.000.000 ont été 
alloués à la Caisse de pensions de la Société de 
Banque Suisse et fr. 2.000.000 ont été versés au 
fonds de réserve ordinaire. Les mandats des mem
bres du Conseil d'administration arrivés à expi
ration ont été renouvelés. En outre, deux nou
veaux administrateurs ont été élus: MM. Henri 
Bolli, conseiller aux Etats, à Schaflhouse, et Ar
mand Dreyfus, administrateur-délégué, à Zurich. 
MM. W. Preiswerk-Imhofï, à Baie, ci-devant sup-
léant et Landammann Hans Ruckstuhl, à Hérisau, 
ont été nommés commissaires-vérificateurs et MM. 
André Wavre de Coulon, notaire, à Neuchâtel, et 
H. Chessex-Kiirsteiner, à Schaflhouse, suppléants. 

Versement au t résor d'une partie du prix 
d'achat de marchandises allemandes. 

France. 
A l'instar de ce qui a eu lieu en Grande-Breta

gne (voir Féd. Horl., n° 20 du 19 mars), le gou

vernement français vient de déposer à la Chambre 
un projet de loi tendant à la perception, sur tou
tes les marchandises allemandes importées en 
France, d'une taxe ne pouvant excéder 50 % et 
dont le produit serait affecté à l'acquittement des 
obligations contractées par l'Allemagne en exécu
tion des parties V11I et IX du traité de Versailles. 

Pour l'application de cette loi, seront réputées 
allemandes toutes les marchandises produites ou 
fabriquées en Allemagne, ainsi que les marchan
dises partiellement produites ou fabriquées en Al
lemagne dans la valeur desquelles la main-d'œu
vre ou la matière première étrangère intervien
nent pour moins de 50%. 

Les marchandises expédiées en transit ou pla
cées en entrepôt ne seraient pas soumises à cette 
disposition. 

La loi s'appliquerait aussi à l'Algérie, aux co
lonies et possessions françaises et des dispositions 
spéciales seraient prises, pour son application 
dans les pays du protectorat. 

Les formalités en vigueur pour l'importation de 
marchandises suisses en France ne seraient pas 
modifiées par cette nouvelle loi, les certificats d'o
rigine étant indispensables déjà à Teilet du dédoua
nement des marchandises suisses aux taux du ta
rif minimum. 

Belgique. 
Le projet de loi concernant le prélèvement 

d'une partie de la valeur des marchandises impor
tées en Belgique, a été adopté par la Chambre 
belge des députés, par 129 voix contre 2 et 17 abs
tentions. 

Le Sénat, de son côté, l'a également adopté à 
l'unanimité. 

Grande-Bretagne. 
A teneur d'une communication télégraphique 

de Londres, le projet de loi concernant l'affecta
tion d'une partie du prix d'achat de marchandises 
allemandes importées à l'exécution des obligations 
imposées à lAllemagne par le traité de Versailles, 
est devenu loi le 24 mars. Cette loi sera appli
quée dès le 1er avril courant. 

Belgique. — Droits de douane. 
Le ministre belge des finances aurait déposé 

sur le bureau de la Chambre un projet de loi por
tant augmentation aux droits de douane. Les nou
velles taxes frapperaient surtout les objets de luxe, 
tels que: instruments de musique, bijouterie, etc. 
D'après le projet, le gouvernement aurait la fa
culté d'appliquer des coefficients de majoration 
pouvant atteindre 6, tandis que jusqu'ici la limite 
était fixée à 3. 

Roumanie. — Litiges concernant des 
lettres de change. 

(Communiqué de la Division des Affaires étran
gères du Département politique fédéral). 

La Légation de Suisse en Roumanie signale 
qu'à teneur des articles 343 et suivants du Code 
de commerce roumain, le bénéficiaire d'une lettre 
de change, même acceptée, ne peut faire valoir 
ses droits qu'en intentant contre l'acceptant et les 
endosseurs une action en justice qui est soumise 
aux règles ordinaires de la procédure civile. 

Les frais judiciaires varient suivant les affaires 
mais s'élèvent actuellement à environ 1% du 
montant litigieux (0,50% pour les taxes d'enregis
trement et 0,50 % pour frais de timbres, d'huis
siers, de légalisations, de traductions de pièces, 
etc.). 

Les honoraires d'avocat dépendent des difficul
tés de la cause, de la réputation de l'avocat con
sulté et de l'importance de l'affaire. Ils équivalent 
généralement à une somme variant entre 3 et 5 % 
du litige. Il n'existe pas en Roumanie de tarif fixe 
et les honoraires sont fixés librement. 

Chambres de commerce 

Chambre suisse du commerce. 
La Chambre suisse du commerce a tenu sa 76e 

séance le 18 mars, à Zurich. Elle a traité les ques
tions suivantes : 

Impôt fédéral sur les coupons. 
Développement du Vorort de l'Union suisse du 

commerce et de l'industrie. 
Création d'un conseil économique suisse. 
Situation actuelle des industries suisses d'ex

portation et 
Accession à la Chambre de commerce internatio

nale à Paris. 
En ce qui concerne l'impôt sur les coupons, la 

Chambre suisse du commerce a vivement appuyé 
les efforts du Vorort tendant a faire exclure de 
l'impôt les coupons de titres étrangers. Les gran-
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des difficultés techniques auxquelles se heurterait 
l'application aux titres étrangers de l'impôt sur 
les coupons et l'inquisition fiscale qui en résulte
rait inévitablement justifient ce point de vue, 
d'autant plus que les détenteurs de ces coupons 
sont déjà très lourdement imposé par les pays 
d'émission. Le Vorort a été chargé de faire part 
aux autorités compétentes de cette décision de la 
Chambre suisse du commerce. 

Vu l'accroissement continuel des tâches qui in
combent à l'Union suisse du commerce et de l'in
dustrie et à ses organes, la Chambre suisse du 
commerce a estimé indiqué d'avoir une discussion 
au sujet de l'organisation du Vorort et elle a dé
cidé d'autoriser celui-ci à prendre les mesures de 
nature à permettre à l'avenir un renforcement de 
l'organe central de l'Union suisse du commerce 
et de l'industrie correspondant aux exigences aux
quelles cette organe a à faire face. 

Les réponses faites par les sections de l'Union 
au sujet de la création d'un Conseil économique 
suisse étaient presque toutes négatives et la Cham
bre suisse du commerce a approuvé l'intention du 
Vorort de se prononcer de manière également né
gative sur la question. 

La situation actuelle des industries suisses d'ex
portation a fait l'objet d'un échange de vues ap
profondi. Il a donné naissance à diverses sug
gestions sur les possibilités de chercher à sur
monter la crise présente ; on se rendait toutefois 
compte que l'application du moyen le plus effi
cace, autrement dit une diminution des Irais de 
production, rencontre par manque de compréhen
sion, une grande résistance dans les milieux les 
plus étendus. 

Il y a également eu une longue discussion sur la 
politique fiscale de la Confédéralion et des can
tons, qui ont toujours plus la tendance de faire 
supporter principalement toutes les charges à l'in
dustrie à laquelle on attribue manifestement des 
capacités illimitées. 

Les effets de l'impôt sur les bénéfices de guerre, 
du second impôt de guerre et de tous les autres 
impôts de la Confédération qui retombent toujours 
sur les mêmes milieux, ne contribueront pas à fa
ciliter la tâche à l'industrie pour sortir de la crise 
actuelle. 

En ce qui concerne l'accession à la Chambre de 
commerce internationale à Paris, il a été décidé 
de soumettre la question aux sections de l'Union 
suisse du commerce et de l'industrie, en laissant 
à leur libre appréciation la solution qu'elles esti
meront indiquée d'adopter pour elles-mêmes. 

Variété 

Les premiers horlogers genevois. 
Au moment où la réforme fut prêchée à Genève 

au début du XVIe siècle, cette ville vit affiuer dans 
ses murs des cortèges d'exilés Italiens, Flamands, 
Allemands, Anglais, Français surtout, que la per
sécution chassait de leur pays et qui lui apportè
rent une série d'industries nouvelles qui prirent 
un rapide essor. Parmi ces industries l'horlogerie 
tient le premier rang puisqu'elle est devenue aux 
siècles suivants le centre de la vie économique de 
Genève. 

Le Journal Suisse d'horlogerie et de bijouterie 
donne sur l'histoire de cette industrie des rensei
gnements intéressants, dont plusieurs d'inédits que 
nous résumerons à l'intention de nos lecteurs. 

La ville de Genève durant les siècles du moyen 
âge avait vécu et s'était enrichie grâce à ses célèbres 
foires, où s'échangeaient les matières premières et 
les manufacturés apportés par des marchands qui 
accouraient de toutes les parties de l'Europe. Mais, 
dans la seconde moitié du XVe siècle, les grands 
marchés genevois avaient été ruinés. Le roi de 
France Louis XI, qui voulait développer les foires 
de Lyon, le duc Louis de Savoie, qui désirait 
appauvrir Genève pour s'en emparer plus facile
ment, suscitèrent de nombreuses difficultés aux 
marchands qui traversaient leurs territoires pour 
se rendre aux marchés genevois. Les grandes dé
couvertes géographiques de la fin du XVe siècle, 
qui déplacèrent l'axe économique de l'Europe et 
changèrent les courants du commerce, ont écarté 
Genève des échanges internationaux. Elles ont 
achevé ce que Louis XI et Louis de Savoie avaient 
commencé. Genève, après une période de grande 
prospérité économique, se trouva ruinée. Au début 
du XVI" siècle, la misère avait dépeuplé la ville. 

C'est dans ces conditions que la Réforme fut 
prêchée à Genève. Au XVIe siècle, Genève devient 
la Cité du Refuge. 

C'est là un phénomène capital pour le develop 
pement économique de Genève. Naguère dépeu
plée, la ville s'est remplie. Les nouvelles popula

tions s'y entassent. Beaucoup de Réfugiés sont 
arrivés avec quelques capitaux qui vont exciter la 
vie économique. Tous en tout cas possèdent un 
métier et ne demandent qu'à l'exercer. C'est ainsi 
que la Cité qui s'était endormie lors de la ruine 
de ses foires, va renaître grâce au développement 
d'une série d'industries apportées par les Réfugiés 
pour cause de religion. Le tissage des velours, des 
soieries, des rubans, des draps, la passementerie, 
l'imprimerie prennent un rapide essor. Mais il est 
une autre industrie qui, étant née à la faveur des 
circonstances que nous venons de rappeler, va 
faire passer à l'arrière-plan toutes ces activités et 
va devenir aux siècles suivants le centre de la vie 
économique de Genève : l'horlogerie. 

L'horlogerie, dans la seconde moitié du XVIe siè
cle, a eu des débuts fort modestes. Différents fac
teurs expliquent l'hégémonie économique qu'elle 
va exercer à Genève au XVIIe et au XVIIIe siècle. 
L'horlogerie demande peu de matières premières 
et beaucoup de main-d'œuvre. Une bonne partie 
de la valeur d'un mouvement de montre provient 
du travail qui y est incorporé. Cela était favorable 
à une ville comme la Genève du Refuge où la main-
d'œuvre abondait, mais qui devait tirer de pays 
lointains les matières premières dont elle avait 
besoin. D'autre part, dès le haut moyen âge, Ge
nève avait eu une orfèvrerie très active. Le travail 
des premières montres relevait autant de l'art de 
l'orfèvre que du travail du mécanicien. L'existence 
à Genève d'excellents orfèvres a donc été précieuse 
au développement de l'horlogerie. Enfin l'instruc
tion générale y était très répandue : or on sait de 
reste combien la fabrication des montres bénéficie 
d'un haut développement intellectuel. 

L'invention des petites montres portatives est du 
début du XVIe siècle. Vers 1550, on les fabriquait 
dans diverses régions de l'Europe: en Bourgogne, 
dans le Forez, dans le Velay, à Blois, à Paris, en 
Angleterre, spécialement à Londres, dans l'Alle
magne du Sud, notamment à Nuremberg, dans les 
Flandres, à Florence, etc. — C'est de la plupart de 
ces régions que les artisans, chassés pour des mo
tifs de conscience, convergeront vers Genève où 
ils se fixeront, et leur industrie avec eux. 

Selon une très ancienne tradition qui a la vie 
dure, ce serait Charles Cusin qui aurait introduit 
à Genève l'horlogerie, en 1574. — On a même 
donné le nom de ce pseudo-fondateur de la grande 
industrie genevoise à une rue des Pâquis. — Or, 
d'après les dernières recherches d'archives, on a 
pu constater qu'antérieurement à Cusin, plusieurs 
horlogers s'étaient déjà fixés à Genève et qu'ils y 
exerçaient leur art. Le premier qui soit mentionné 
par les pièces d'archives est Thomas Bayard, qui 
en 1554 fut reçu comme habitant. Il était originaire 
de la Lorraine. Nous ne voulons pas donnei' ici 
une liste complète de ces premiers harlogers *. 
Qu'il nous suffise de savoir qu'entre 1554 et 1574, 
date d'arrivée de Charles Cusin, seize artisans qua
lifiés orlogier, horrologier, horrologieur, horre-
logeur, horlogeur, sont venus se fixer à Genève, 
sans compter ceux dont le souvenir s'est perdu. Il 
y a donc quelque injustice à attribuer à Cusin un 
honneur qui est dû à d'autres. 

Mais, si Cusin n'est pas le fondateur de l'horlo
gerie genevoise, il est certainement le type le plus 
curieux, le plus représentatif des artisans du XVIe 

siècle, et à ce titre, il mérite qu'on lui consacre une 
étude un peu étendue. Charles Cusin était le fils 
d'un célèbre artiste d'Autun en Bourgogne, qui 
s'appelait Noël Cusin et qui était à la fois horloger, 
fondeur de canons et l'acteur d'orgues ! — On 
admet en général que Cusin est arrivé à Genève 
pour pouvoir exercer librement la religion réfor
mée qu'il avait embrassée. Or, d'après des rensei
gnements fournis par de nouvelles découvertes 
d'archives, on sait actuellement qu'il est parti 
d'Autun poussé par des motifs qui n'étaient pas 
exclusivement d'ordre religieux. Il fut en effet 
poursuivi pour vol d'un cheval et d'une montre au 
préjudice de Noble Jean d'Ailleboust, docteur en 
médecine, qui fut plus tard médecin d'Henri IV. 
Une enquête fut même dirigée à Genève contre 
Cusin, sans que nous sachions s'il a subi une con
damnation. 

Quoi qu'il en soit, il s'installe dans la ville et sa 
réputation d'horloger et de mécanicien est bientôt 
très grande. Le Conseil le charge, en 1587, de 
construire des engins pour faciliter la sonnerie des 
cloches de la cathédrale de Saint-Pierre. Cusin 
s'en acquitte avec tant de talent que, la même année, 
la bourgeoisie d'honneur lui est accordée. 

* Pour le nom et l'origine de ces premiers artisans, 
voir : Antony Babel, Les Métiers dans l'ancienne Ge
nève. — Bisloire comparative de l'Horlogerie, de 
l'Orfèvrerie et des Industries annexes. Genève, 1916, 
Chap. II. 

La célébrité de l'horloger genevois grandit sans 
cesse, à tel point qu'en 1588, Henri de Bourbon 
roi de Navarre, le futur Henri IV, demande au 
Conseil de Genève de bien vouloir lui envoyer 
Charles Cusin, de même que Noble Jean Bigot, 
qui était un ingénieur célèbre dans l'art de cons
truire les fortifications. 

Cependant Cusin déclina cette invitation flat
teuse du Béarnais. Il préféra la médiocrité et la 
sécurité que lui oflrait Genève, à la gloire, mais 
aussi aux dangers qu'il aurait trouvés auprès de cet 
Henri de Bourbon, sans cesse engagé dans des 
guerres. Il resta à Genève eu on le chargea bientôt 
de réparer la grosse horloge du Molard. I l reçut 
même des avances importantes pour entreprendre 
ce travail. Mais Charles Cusin, qui était arrivé à 
Genève chargé d'une accusation de vol, disparut 
brusquement de la ville, emportant la somme qu'on 
lui avait avancée, sans avoir accompli son travail. 
On le poursuivit en vain, car on avait perdu sa 
trace; aussi le Conseil ordonna-t-il en 1590 la 
saisie de ses meubles pour rembourser ce qu'il 
avait volé. A partir de ce moment, les pièces d'ar
chives sont muettes au sujet de Uhorloger genevois. 

Registre du commerce 

E n r e g i s t r e m e n t s t 
'9/111/21. — Hartmann & Uhlmann, soc. n. coll. (Hans-Albert 

H., de Nidau, Alfred-U., de Jegenstorf), fabr. de pierres fines 
industrielles, 27-29, rue de la Coulouvrenière, Plainpalais 
(Genève). 

23/UI/21. — André Lambert (Adrien dit André L., de Genève), 
commerce et représent, de diamants et pierres lines, naturel
les et scientifiques, 26, Avenue du Mail, Plainpalais (Genève). 

F a i l l i t e s < 
3/111/21. — Ressorts Safir S. A., St-Imier. 
8/III/21. — Petit-Pierre & Gagnebin S. A., soc. an., fabr. de 

bijouterie, Coulouvrenière 13, Genève. 
12/IH/21. — Schätz & Cie., atelier mécanique, Rue Dufour Ü7, 

Bienne. 

COTES 
M é t a u x p r é c i e u x (1" avril 1921) : 

Argent fin en grenailles , fr. 134.— le kilo 
Or fin, pour monteurs de boites » 3800.— • 

, • laminé pour doreurs » 3975.— » 
Platine ouvré » 16.50 le gr. 
Change sur Paris fr. 40.10 

D i a m a n t » r a t (1" avril 1921) 
Eclats diamant pur fr. 18,— à fr. 18,78 le karat 
Boart extra dur 19,75 » » 20,90 » 
Poudre de diamant bruteur . . » 2,50 » » —,— » 

Marché calme. 
[Cote privée de la maison Lucien Baszanger, Genève. 

M é t a u x (Bourse de Londres) ; 
Comptant A terme 

24 mars 29 mars 24 mars 29 mars 
Cuivre, Standard . 

» électrolyt.. 
Etain 
Plomb 
Zinc 
Argent métal . . . 
Or 

Argent métal 
Bourse New-York 
Bourse Paris 

69 Va 
71 Va 

165 »/s 
20 V« 
25 V» 
33 Va 

104/11 
28 mars 
57 V« 

69»/« 
71 »/i 

161 >/, 
20 Va 
25 1/4 
331/4 

104/11 

30 mars 
87'/» 
300 

68 % 68V10 
73— T a 

ies V, 168 V« 
20 «/4 ÎO •/, 
26 V, 26 V, 
32 '/a 33 — 

France . . 
Londres . 
New-York 
Canada. . 
Bruxelles . 
Italie . . . 
Espagne . 
Lisbonne . 
Amsterdam 
Allemagne 

Esoompte et 
Parité 

en francs suisses 

. 100 fr. 100.— 

. 1 liv. st. 25.22 

. 1 dollar 5.18 
. 1 dollar 5.18 
. 100 fr. 100 — 
. 1G0 lires 100.— 
. 100 pesetas 100.— 
. 100 Escudos 560.— 
. 100 florins 208.32 
. 100 Marks 123.45 

Vienne (anc.) — 
» (nouv.) 100 Cour. 105.— 

Budapest . 
Prague . . 
Pélrograde 
Stockholm 
Christiania 
Copenhague 
Sofia . . . 
Bucarest . 
Belgrade . 
Athènes . 
Varsovie . 
Helsingsfors 

100 Cour. 105.— 
. 100 Cour. 105.— 
. 100 Roubl. 266.67 
. 100 Cr. sk. 138.89 
. 100 • 138.89 
.100 » 138.89 

100 Leva 100.— 
100 Lei 100.— 
100 Dinars 100.— 
100 drachm. 100.— 
100 Mks pol. 123.46 
100 Mks fini. 100.— 

Buenos-Aires 100 Pesos 220.— 
Rio de Janeiro 100,Uilreis ; 165.— 
Bombay . . 
Yokohama 

100 Roupies 252.— 
100 Yens 258.— 

c h a n g e 
Esoompte 

%> 
5 à 5 V, 

6 
7 
6 

— 
5'/i 

6 
6 
7 

41/ , 
5 
— 
5 
5 
5 

— 
7'/ i 

7 
7 

6 V, 
6 

— 
6«/i 

6 
9 

— 
— 
— 
8 

Demande Offre 

40.10 
22.43 
5.825 
— 

41.725 
23.462 
80.10 

— 
198.60 

9.— 
— 
1.32 
1.537 
7.35 
1.05 

135.60 
93.50 

102.50 
6.85 
7.80 

16 — 
44.75 

0.49 
17.— 

200 — 
70 — 

130.— 
270 — 

41.10 
22.83 
5.925 
— 

42.725 
23.862 
81.10 
— 

199.60 
9.40 
— 

1.72 
1.987 
7.75 
1.45 

136.50 
94.50 

103.50 
7.28 
8.20 

17.— 
45.60 
0.89 

20.— 
220.— 
95.— 

165.— 
300.— 



192 LA. F É D É R A T I O N H O R L O G È R E S U I S S E 

10 ' l | , ancre, vue 
lépines et savonnettes, avec et sans secondes, pour 7, 10, 

15 et 17 pierres et pour spiral plat et breguet, 
couvre-minuteries. 

= Interchangeabilité absolue = 
Remontage très facile. 

Nouveau : 

tete 11 i et 111, qüe, vue 
savonnettes et lépines 

avec et sans secondes, couvre-minuteries 
= I n t e r c h a n g e a b i l i t é a b s o l u e = 

Grande facilité au remontage 
Livre avec ou sans sertissages et sur demande aussi avec 

assortiments pivotes 
P R I X A V A N T A G E U X 

Représentant: Mr MARC G I N D R A T , BieDDe 
1437 

J 
R o u t e d e Boujean , 5 

GROSSISTES 
Demandez vos montres 19 lig., lépines et savon

nettes, plaqué or à 
La Fabrique d'Horlogerie 

TECNICIA S. A., GENÈVE 
Maison spécialisée 

dans le genre plaqué or, qualité 5 et 10 ans, pou
vant offrir à son honorable clientèle des articles 
de premier choix et aux prix les plus avantageux. 

Genre pour tous pays. 
Travai l so igné . Grande production. 

T é l é p h o n e 8 6 7 7 2139 

Montres brace le ts 
toutes fantaisies 8, 83A, 93A, 9'A et 10'A lig., mouvements ronds à ancre 

^S3JLSk---L Rectangulaires e t ovales 
5 »Alio. Ü ^ M 5 V s» 63A et 7 % lig. 

H & * H B * 5 ( L i v r e a u s s i 
m o u v e m e n t s s e u l s 

FESTINA WATCH 8TÜDI FILS, La Chaux-de-Fonds 

FABRIQUE 

Fondée en 

'du GRENIER 

ALEXANDRE DUBOIS 
La Chaux-de-Fonds 1^7 

ROSKOPF 
soignés - tous genres 

ft. ROSSKOPF & ce 
Montres-Bracelets 

9"ellOV«"oyl. 10 '/»'"ancre 

SOCIÉTÉ: DE 

BANQUE SUISSE 
Bâle - Zurich - St-Gall - Genève 

Lausanne - La Chaux-de-Fonds - Ĵ Jeuchâtel - Schaffhouse 
Londres 

Bienne - Chiasso - Hér i sau - Le Locle - Nyon 
Aigle - Morges - Rorschach - Vallorbe 

Paiement du dividende de 1920 
L'Assemblée générale de ce jour a décidé le paiement d'un 

dividende de 9 % = 

frs. 45.— par action ancienne 
„ 22.50 „ „ nouvelle 

payable, sans frais, à partir du 31 mars 1921, contre remise du 

Coupon INo 25, 
accompagné d'un bordereau numérique en S u i e s © : aux c a i s s e s 
d e n o s S i è g e s , S u c c u r s a l e s , A g e n c e s et B u r e a u x 
d e q u a r t i e r , et à L o n d r e s : aux c a i s s e s de la S w i s s 
B a n k C o r p o r a t i o n , 43, Lothbury, E. C , ainsi qu'à sa succur
sale du W e s t E n d : l i e , Regent Street, Waterloo Place S. W., au 
cours du jour à vue sur la Suisse. 

La Chaux-de-Fonds, le 30 mars 1921. 1427 

La Direction. 
N.-B — Les bordereaux spéciaux peuvent être obtenus à notre 

Caisse des Coupons. 

Pendulettes 
„Colombia" 

Les plus j o l i s modèles 
Lu plus grande collection 
Les prix les plus réduits 

A l b u m s e t P r i x - c o u r a n t 

S. A. Rodolphe UMmann 
Genève 

42, rue du Rhône, 42 1432 

tm 

Quel fabricant 
pourrait fournir rapide
ment: 

10'/2 1. cal. métal doré, 
toutes formes cyl. 3/i ou 
façon vue avec anses et 
extensibles. 

1U '/s 1. à 13 1. calottes 
métal doré poli et mat, 
toutes formes ancre 7 pier
res à anses. 1433 

Faire offres do prix, quantité 
disponible sous chiffres J2178X 
à Publlcitas S. A., Chaux-de-Fonds. 

Prismes 
pour boussoles 

Verres de montres 
fantaisies 1439 

F. WI R T H, 19, Pépinière 
G e n è v e . 

Machines à arrondir 
Importante maison française 

désire entrer en pourparlers 
avec fabricant de machines à 
arrondir, concernant la vente 
en commission d'une certaine 
quantité ou la représentation 
de ces machines. 

Offres sons chiffres M2183X 
à Publicitas S. A., Genève. 1135 

Je cherclË 
consignations de montres 
diverses, surtout calottes 
9 kt., pour l'Angleterre, si 
possible déjà dans le pays, 
je désire offres de montres 
argt., gai., cylindre, bon 
marché, 18 lig., déjà en 
Allemagne. Qui fournit mé
tal 19 lig. ancre, très bon 
marché ? 1429 

Offres sous chiffres 
A 1623 U à Publicitas 
S. A., La Chaux de-Fonds. 

OCCASION 
Montre- plaqué or de 

tous genres et grandeurs, 
sont achetées comptant. 

Offres avec derniers prix 
à Case postale 14612 H. V., La 
Chaux-de-Fonds. 142) 

Mouvement 12 size pour 
boite américaine plate. 
P a i e m n t au comptant. 

Offres à Gase postale 
2937, Genève. 1434 

A l o u e r 
Au Minerva : Bureau et 
Atelier à remettre au gré 
du preneur avec ou sans 
ameublement pour tout de 
suite ou époque à conve
nir. 1438 

S'adr. rue Leopold Robert 
66, La Chaux-de-Fonds, au 3"" 
étage. Bureau N" 25. 

On demande 

i\ 
rectangulaires A. S. ou Mi
chel, en 16 et 16 rubis, spi
ral plat ou Breguet. 

Com. suivies. Seules les 
offres avec prix et délai de 
livraison seront prises en 
considération. 

Ecrire sous chiffres 
H l639VàPubl ic i tasS .A. 
Bienne. l-4t 

Achat Hor loger ie vente 

SIMON L0KSCHIN 
La C h a u x - d e - F o n d a 
L. Robe.t 11. - Tél. 164 

Toujours en stock 
d ivers g e n r e s de montres 

Lots d'occasion. 162Ï 
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à vendre 
Ins t a l l a t ion m o d e r n e , m i se b ien au 

p o i n t , à p r o x i m i t é d ' u n e fabr ique 

d ' o x y g è n e et h y d r o g è n e , avec 25 cha

l u m e a u x et p lace p o u r 100. 

P r i x excep t ionne l . 

A d r e s s e r offres s. chiffres P1310 P à 

Publicitas, S. A., La Chaux-de-Fonds. u\s 

Chef de fabrication 
Horloger, 1" force, au courant de la fabrication 

de la montre ancre, soignée ef extra soignée, depuis 
7 lig., cherche changement de.;situation pour époque 
à convenir. 

S'adresser sous chiffres P 15152 G à P u b l i c i t a s 
S., A L a Ç h a n x - d e - F o n d s . 1421 

Genre Autriche 
Tous genres de montres pour l'Autriche sont de

mandés, remontoir et à clef, faire offre avec détail. 
Egalement savonnettes plaqué~or710 ans, lépines 

et savonnettes, galonnées, niel, plates et hauteur 
normale, pour l'Allemagne. Et tous lots d'occasion. 

Faire offres sous chiffres P 2415 S à Publicitas S. A., La 
Chaux-de-Fonds. ' 1422 

L'Atelier de Sertissages 
HENRI MÉROZ, Maüretsch-Blenne 

entreprend sertissages, ancre, 'moyennes et grandes 
moyennes. 14-3 

Pièces compliquées, bon courant à extra soigné. 
Travail garanti. Téléphone 14.87 

On demande à acheter de suite 

Quelques mille pièces 
Montres 19 lig. 
lépines, métal doré, mouvements système 

Roskopf, avec marque américaine. 
Offres avec dernier prix à case pos 

tale 17839, C h a u x - d e - F o n d s . 1 4 0 8 

Graveur • Décorateur 
E. TRACHSEL, Rue de la Croix d'Or 35, GENÈVE 

Spécialité de guichets et de zones en tous genres. 
Cadrans or et argent. Décoration de cuvettes 
en tous genres. Guillochés, polissages, finis
sages, dorure, argenture. 1401 

Les Aciers Poldi 
sont actuellement en stock permanent aux mômes 
cenditions qu'aux dépôts de Genève et Zurich, chez 

CAMILLE HARDER, 
Tél. 2.31. Machines-outils, 1306 

CHAUX - DE - FONDS. 

6i lig. Moiïït, ancre rectangles, 
8! " " " ronds, 
9 " " cyl. ronds, 

avec ou sans boites, sont fournis à un prix 
hors concurrence, qualité garantie, Case pos
tale 18680, La Chaux-de-Fonds . 1375 

MAISON D'EXPORTATION 
d'horlogerie et de fournitures qui sera transformée en 
Société sur actions 

cherche fabricants 
désirant y participer. 

Adresser offres sous chiffres P 2 1 3 6 3 C à Pub l i 
c i t a s S. A., L a C h a u x - d e - F o n d s . 1398 

Michel Tissot 
Chaux-de-Fonds 

66, Leopold Robert, 661 
Téléphone 14 "8 

HORLOGERIE 
en tous genres 

ACHAT '=" VENTE I 

cuir et moire 
tous genres, toutes largeurs 

Georges Metzgelr 
rue du Puits, 1 2042 

La Chaux de-Fonds 
Paul Ducommun-Robert 
LA CHAUX-DE-FONDS Téléph. 5.48 

Fabrication de 3006 

Bottes et Calottes plaqué or 
Lunettes émail et joaillerie. 

irs et n i 
J. KOSSIOR 

S I E N N E 1357 

Rue de Nidau 52 Téléphone 15.70 

A remettre 
à de favorables conditions 
fabrique d'horloges élec
triques et fine mécanique, 
existant depuis plus de 60 
ans , éventuellement on 
resterait intéressé pour 
une partie. 1273 

Pour renseigner, s'adresser sous 
P438N à PUBLICITAS S.A., Bienne 

I 
dans de bonnes conditions 
à la Chaux-de-Fonds, com
merce de fournitures d'hor
logerie, belle occasion pour 
personne voulant s'établir. 

Offres sous P 21392 C à 
Publici tas S. A., La Chaux-
de-Fonds. 1412 

A vendre 
M a g a s i n d ' h o r -
l o g e r i e - b i j o u t e 
p i e , en t rès b o n n e si
tua t ion . B o n n e s cond i 
t ions de p a y e m e n t . 

Adresser olfres sous chif
fres P21405C à Publicitas S. A., 
La Chaux-de-Fonds. 1413 

O n d e m a n d e 

Leçons écri tes de coniD-
tab. américaine. Succès garanti. 
Prosp. erat. H. Frisch, expert 
comptable, Zurich, F. 21. 1015 

avec calotte verre rond 
et de forme, 

8 jours ancre ; 
1 jour ancre; 
1 jour cylindre, 

Grandeur 16 à 18 lig. pour 
pendulette fantaisie et étui 
cuir, sont demandés de 
suite. 

Adresser offres sous chif
fres P 21394 C à Publicitas S. A., 
Chaux-de-Fonds. 1406 

ovales et reel . 

Offres avec p r ix et 
délais de l ivra ison sous 
chiffre P 21407 C à Publi
citas S. A., La Chaux-de-
Fonds. 
On demande 

mouvements 
8 3A et 10 V« lig. ancre 
et 9 et 10 V« lig. cyl. 

pour livraisons régulières. 
On est preneur de lots a-
vantageux, au comptant. 

Offres avec prix sous 
chiffres P 21408 C à Publicitas 
S. A., La Chaux-de-Fonds. 

Fabrique d'ébauches li
vrant le calibre 

10 V2 lig. ancre 
seconde au centre, sont 
priés de donner adresse et 
prix sous chiffres P 21371 C 
à Publicitas S. A., La Chaux-
de-Fonds. 1399 

On offre 
un fort lot de montres 19 
lig. ancre, métal, argent 
galonné. Prix à discuter. 

S'adresser sous P 765 N 
à Publicitas S. A., La 
Chaux-de-Fonds. 1420 

Mouvements 5U 
ovales et rectangles, 6 '/a, 
6 7* et 7 lig. ronds, sont 
demandés de suite. 

Faire offres avec prix 
sous B 2076 X à Publicitas S. A., 
Genève. 1417 

COMPTABLE 
ayant une grande pratique des 
affaires horlogères. personne de 
toute confiance, beaucoup d'ini
tiative, est demandé de suite. 

Ecrire sous chiffres P1322P 
en joignant copie de certificats 
à Publicitas S. A., Porrentruy. lil'.i 

HORLOGER-
TECHNICIEN 

capable et expérimenté cherche 
pour de suite ou époque à con
venir' une place de directeur 
technique dans fabrique d'hor
logerie, ayant 14 ans de prati
que, marié, deux enfants, con
naissant à fond la construction 
de calibres et la fabrication par 
procédés modernes; est à même 
cb diriger la fabrication des 
ébauches ainsi que la terminai
son do la montre. Preuves de 
capacités et certificats à dispo
sition. 

Adress. offres sous chif
fre P1250P à Publicitas S. A., 
Chaux-de-Fonds. 1407 

Montréal (Oanada) 
Monsieur s'y rendant 

prochainement accepterait 
représentation ou consi
gnation : horlogerie, bijou
terie etc. 

Offres sous U1448 L à Publicitas 
S. A., Lausanne. 1405 

Détenteur d'une 

INVENTION 
brevetée de la branche bi
joutière, cherche n'importe 
quelle association pour 
1 exploitation. Serait dis
posé à vendre le brevet 
éventuellement. 1402 

Offres s. chiffres YcS83Sn 
à P u b l i c i t a s S. A., Soleure. 

Chemins de fer fédéraux 
1er a r rondissement 

Ligne J\leuchâtel-LeLocle-
Gol des Roches 

Il est porté à la connaissance du public que 
le train N° 1551 (Neuchâtel dép. 5.05, La 
Chaux-de-Fonds arr. 6.27) ne sera pas mis en 
marche depuis le 1er avril comme cela était 
p r é v u . 1428 

Par contre, le train N° 1553 (La Chaux-de-
Fonds dép. 7.00, Le Locle-Ville arr. 7.18) et 
le train N° 1555 (Neuchâtel dép. G.00, La 
Chaux-de-Fonds arr. 7.23) continueront à cir
culer dès le 1er avril avec le même horaire que 
celui publié et valable jusqu'au 31 mars. 

Lausanne, le 3o mars igai. 
Direction 1e r arrondissement C. F. F. 

1res el 
Négoc ian t su i s se en ho r loge r i e é tab l i 

d e p u i s p l u s i e u r s années d a n s i m p o r 
tan te v i l le de J o u g o s l a v i e p o u r r a i t t r a i 
t e r i n t é r e s s a n t e affaire de c o n s i g n a 
t ion . Références à d i spos i t i on . 

Adresser offres sous chiffres B. K. No 21425, 
à Publicitas S. A., La Chaux-de Fonds. 1424 

Enchères publiques 
La Masse en faillite de la Société d'Hor

logerie de Granges fera vendre mercredi 6 
avril 1921, à 2 7» heures après midi, dans la 
fabrique à Granges, à tout prix et au 
comptant : 

2100 cartons montres 19 1. Roskopf, mou
vements adoucis sans pierres, boîtes métal lép., 
métal, Ls XV, 1 charnière, cuvettes glaces, 
cadrans blancs. 

2180 cartons montres, idem genres anglais, 
cadran à nom Best Patent Lever. 1426 

Rendez-vous est d o n n é aux intéressés . 

Office des Faillites dû Lebern, 
succursale de Granges-Bettlach. 

Jul. Hädener, notaire. 

spécialisée sur grandeurs 78/*, 88/*, 98/* e l 10 7* 
lig., ainsi que sur la rectangulaire 6 8/10, en 
bonne qualité garantie, fait offres pour séries 
régulières. Prix pour concurrence, échantillons 
à disposition. 

S'adresser sous chiffres F 1 6 3 4 U à Pu
blicitas S. A., Bienne. 1436 

G. Küng-Champod & C'9 

32, rue du Grenier La Chaux-de-Fonds Téléphone 9.48 

9,10 V» et 19 lig. cylindre, tous genres 
a v e c ou s a n s bo î t e s . 1431 

PRIX T R È S AVANTAGEUX. 

j\lous offrons 
48 douzaines mouvements 13 l ig. , Rober t , néga t ive , 
3 chatons, spi ra l breguet , ba lanciers coupés, mar
que américaine , à un prix t rès avantageux . 

P a r la même occasion, toujours en fabrication, 
9 lig. cyl. , Court et Pon tene t et 98/* a 13 lig. anc re . 

S 'adresser sous chiffres P 1 5 1 5 5 G à P u b l i c i 
t a s S . A. , B i e n n e . 1430 
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des boîtes dorées vendues 

Les Fils de J.Bréguet-Brétîngâ 
à BIENNE 

garantissent 

la feuille d'or 
à toutes leurs boîtes, 

même à celles garanties 5 ans. 0 
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SOCIÉTÉ HORLOGÈRE RECONVILIER 

Reconvilier Watch Co S. A. 

Montres pour Motos 
Tous les genres ROSKOPF 

<•* 

i 
jgb.9« 

W W W W 

3£ Fabricants de boîtes ! 
éi Fabricants de bijouterie ! 
# Fabricants de chaînes et extensibles ! 

«se. 
•as« 
•9b 
«se. 
•as» 

# en employant, à l'exclusion de tout autre produit similaire, jj 

l'Or blanc 18 k./750-800 
marque 99 

66 

fô vous profitez de 9 années d'expérience dans cette matière 
W et vous assurez le maximum des chances de réussite. Par sa 
«f§» blancheur, sa qualité, et son degré de perfection l'or blanc, 

marque Peka, donne toute satisfaction et remplace le platine. 

269 . 

PAUL KRAMER, bijoutier. 
5, P l a c e d e l 'Hô te l de-Ville, 5 

LA C H A U X - D E - F O N D S 
«9e.tSe.«!e^e.«Se.«ae.«3e.«Se.«Se.«Se.«Se.«a£.4S.A.Se»«&«Se.4^ 

•se. 
TUS» 

# 

w 
«38o 
W 
«se. 
•w 

«3& 

.55. 

Fabrique „ESSOR", Court 
Rossé & yuïolfer 

Téléphone N° 12 

EBAUCHES t FINISSAGES 
ancres soignées 

lépines et savonnettes 7 3U, 83A, 9% et 10% lig. 

La fabrique ne termine pas la montre. 

DÉCOLLETAGES DE PRÉCISION 

Pignons de finissages 
à p i v o t s l e v é s . 3266 

AVIS 
A l 'occas ion de l ' o u v e r t u r e d e n o t r e n o u 

ve l le s u c c u r s a l e à 

248, St-James Street, Montreal 
n o u s n o u s i n t é r e s s o n s à l ' a cha t d e s p é c i a 
l i t é s e n m o n t r e s p o u r l e m a r c h é C a n a d i e n . 

L e s offres d o i v e n t ê t r e a d r e s s é e s à N e w -
Y o r k . 

& • # 1400 

29, E. Madison St. 
CHICAGO 

15, Maiden Lane 
NEW-YORK 

717, Market Street 
SAN-FRANCISCO 

MONTRES 

e^ctnee Skeceatort 
SÙififàme de Genève 

ô™cut t&zvaerrvenZgénérâtfiocvi & p£uA gïonct nomôie 
de riièGea Ges-nève. /-tocnçonriéeo en. /9/9 

DIAMANTINE • RUBISINE - SAPHIRINE 
Seuls fabricants des H62 

Procédés R. HAIST et OLIVIER MATTHEY 

HOCHREUTINER & ROBERT J. A. 
LA CHAUX-DE-FONDS (Suisse) 

Télégr. : Hochrcutiner. Serre 40 Telephone 7i 

FABRIQUE DE BOITES DE MONTRES'OR | | 

LBERT FRANZ 
^ T É L É P H O N E 22.57 LEOPOLD ROBERT 9 A [̂  

L A C H A U X - D E - F O N D S 3U8 

M Spécialité de petites pièces fantaisie et tons genres de boites rondes fe 


